
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 MARS 2010 À 21:00 HEURES : 
 
À la séance extraordinaire tenue le 29 mars 2010 à la salle municipale, sont 
présents les conseillers(ères) : Diane Talbot, Michèle Thériault, Kevin 
Mackey et Michel Choquette sous la présidence du maire M. Normand 
Galarneau. Les conseillers André Tousignant et Stanley Boucher sont 
absents. 
 
Daniel St-Onge, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 
Ouverture de la séance extraordinaire à 21:00 heures.  
 

2010-03-40 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

Les membres du conseil présents renoncent à l’avis de convocation 
tel que requis par la loi. 
 
1. Ouverture  
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
3. Résolution pour la subvention pour l’amélioration des chemins 
  
4. Levée de la séance 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Kevin Mackey, APPUYÉ PAR   
la conseillère Diane Talbot ET RÉSOLU QUE   le conseil municipal d’Ascot 
Corner adopte l’ordre du jour tel que déposé.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 

2010-03-41 ADOPTION DE SUBVENTION POUR AMÉLIORATION DES CHEMINS : 
 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Transports a accordé une 
subvention de 15,000$  pour l’amélioration de nos routes pour l’année 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été faits sur le chemin Bélanger 
(rechargement) au lieu du chemin Biron tel que spécifié dans la demande; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Michèle Thériault, APPUYÉ PAR 
le conseiller Michel Choquette ET RÉSOLU QUE  le conseil municipal 
d’Ascot Corner approuve les dépenses qui ont été faites pour le 
rechargement sur le chemin Bélanger pour un montant de 85,488$. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS :  
Aucune 
 
 

2010-03-42 LEVÉE DE LA SÉANCE  EXTRAORDINAIRE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Kevin Mackey QUE, la séance 
extraordinaire soit levée à 21H10. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
 
_____________________________     _____________________________ 

                         DANIEL ST-ONGE                NORMAND GALARNEAU, MAIRE 
              DIR. GÉN. ET SECR.-TRÉS.   
 


